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I l u l l c l i n p o l i t i q u e.

Le J o u r n a l des Débats, moins intolérant
cotte fois que la République française, ne voit'
rien de « particulièrement illégal» dans le
discours de M«' l'évéque d'Angers; il n'y
voit pas « une attaque contre ,1a République
d'aujourd'hui », mais « une attaque contre
la Francemoderne », ce qui est plus vague
et nous donne de la marge. Il Vegarde cela
comme une nouvelle attitude de l'Eglise qui,
selon lui, « arborait, il y a trente ans, le
tirapèàu de la Révolution ».

Le J o u r n a l desDébais sait bien que ce dra-peau
n'a jamais été déployé par l'Eglise;

elle a subi les faits, ne s'inclinant^jamais
devant les prescriptions contraires aux lois
divines, et cherchant sa pari de liberté dans
la liberté que l'on disait rendue à tous. Il
n'est pas vrai que la lutte soit' aujourd'hui
entre l'ancien régime et « la société nou-
» yelle, entre la loi théocratique et la loi
» laïque, entre le gouvernement sacerdotal
)> et le principe essentiel de la Révolution
» française, la sécularisation. » C'est une i n -signe

niaiserie que de nous supposer occupés de
rétablir Vancien régime. Avec qui, avec quoi le
rétablirait-on f Iszare d le flls de la veuve
de Naïm furent rendus à la vie, mais, dans
la marche des peuples, on ne ressuscite pas
ce qui est mort. Nous n'avons jamais connu
en Franceni la loi théocratique ni le gouver-
nement sacerdotal. Par quel étrange enchaî-nement

d'idées voudrians-nous maintenant
lesétablir.dans noire patrie? L'Eglise a sa
mission, l'Etat a la sienne; ce sont deux
pouvoirs absolument distincts. La lutte ac-tuelle

est entre l'Etat qui veut être tyran et
l'Eglise qui ne veut pas être esclave.

Le J o u r n a l des Débats s'attendrit sur le « li-béralisme
»dont le sort l'intéresse; il trouve

affreux que l'évéque d'Angers ait dit :
« Le libéralisme n'est pas plus la liberté que '
» le rationalisme n'est la raison ». Ce n'est '
pourtant pas aujourd'hui que nous caracté-risons

ainsi le libéralisme ; c'est en son nom
qu'on a fait litière de toutes les libertés et de
tous les droits. Le libéralisme s'est associé à
toutes les formes de l'oppression. Il y a
longtemps que nous avons dit que la pire
des tyrannies est celle qui porte le masque
de la Uberté. . -

Le P h a r e delà L o i r e , qui n'est certaine-ment
pas clérical, donne à ses confrères ré-î

publicains une verte leçon de loyauté, à pro-pos
du discours de Freppel à Nantes.;:

Il dit:

« Le discours de M. Freppel, évêque;
d'Angers, prononcé dans ia cathédrale de^
Nantes, a été vivement commenté par la;
pressé parisienne. Le Vo l t a i r e annonçait'
même qu'il avait été question, dans les ré-gions

gouvernementales, d'ordonner dos
poursuites contre le prélat angevin. Nous
avons reproduit, sans la prendre au sérieux,
la note du Vo l t a i r e , d'autant plus que si le
panégyrique-du général La Moricière a per-mis

à M. Freppel de semer son discours
d'allusions hostiles au régime actuel, il a
su les dissimuler avec assez d'habileté pour
qu'il ne fût pas facile de découvrir le ser-pent

sous les fleurs de la rhétorique épisco-
pale.

» La plupart des jouriiaux parisiens ont
épilogue, si nous ne faisons erreur, sur une
phrase qui n'a pas été prononcée telle qu'ils
In rapportent. Le Gaulois a cotnmis le pre-
miercette inexactitude, religieusement imi-tée

par ses confrères, et qui a donné lieu à
des commentaires que le texte précis ne jus-tifiait

pas.
» Ce n'est pas que nous nous fassions

illusions sur les sentiments que nourrit l'é-véque
d'Angers à l'égard de la République,

mais nous nous piquons de loyauté envers
nos adversaires , el nous estimons que le
gouvernement ne fera pas au discours de
Nantes.çeUwè|^^h£nj^^ poursuivre

pour un propos qui n'a pas été tenu. Il a
d'autreschats à.fouetter. »

La mauvaise foi des journaux républi-cains
est ainsi constatée el dénoncée par un

témoin qui n'a nul intérêt à farder la vérité
et, nous le répétons, nulle tendresse pour
les « cléricaux. »

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

Il y a eu dimanche dernier huit jours,'le
neuvième arrondissement de Paris avait à
voler pour l'élection d'un conseiller muni-cipal.

Trois candidats vraiment sérieux étaient
en présence: . Bibal, chemisier, candidat
républicain-conservateur; M. JoUy, répu-blicain,

mais moins conservateur que M. Bi-
bal, et enfin M. Levén, candidat d'un rouge
écarlale. Tous les trois avaient été classés
par la voix de leurs électeurs dans l'ordre où
nous les avons placés.
Il y avait eu ballottage; dimanche, M.

Leven (Nathan-Narci«se), avocat, né à Or-
dinguer (Prusse) et naturalisé Français * a
été élu. Ainsi, voilà un étranger el un ré-publicain

radical qui, par la volonté de
huit cpnts électeurs à peine sur cinq mille
qiii auraient dû voter, entrera au conseil
municipal delà ville qui a tant souffert des
Prussiens el des ennemis de l'intérieur.

Nous lisons dans la Gazette de F r a n c e au
sujet des dernières élections municipales de
Paris :

« Sur 4,969 électeurs inscrits, 3.085 se
s^nt abstenus. M. Leven a obtenu 826 voix,,
c'est-à-dire un peu moins du sixième des-
électeurs irîscrits. Cela ne l'empêchera, du
reste, pas de se considérer comme le repré-sentant

et le délégué du grand peuple et de
voter au Conseil municipal les mesures les
plus arbitraires dont souffriront les habi-tants

du quartier^'
» On voit que la population parisienne se

désintéresse de plus en plus des élections

municipales et avec quelle indifférence,
peut-être même avec quel dégoût elle assiste
à toutes ces farces radicales qui se jouent au
Conseil municipal et dont elle trouve le
compte rendu dans les journaux.

» Voilà trois élections municipales qui
viennent d'avoir lieu depuis quelques m.ois.
Dans le quartier de Notre-Dame-des-Champs
l'élu a obtenu 2,000 voix sur 8,000 élec-teurs

inscrits. Son élection signifiait, selon
son comité, suppression des écoles congré-
ganistes, réorganisation des bureaux de
bienfaisance et élimination de tout élément
conservateur et catholique, lorsqu'il s'agit
de la charité publique. M.Hùmbert aété
élu par 600 électeurs sur environ 2,500 ins-crits.

Son élection signifie que le grand peu-ple
de Paris veut l'amnistie plénière. Les

600 électeurs de M.Humbert étaient les or-ganes
de la France entière. Enfin, diman-che,

nous voyons le candidat du quartier
du Faubourg-Montmartre obtenant un peu
moins du sixième des voix des inscrits, et il
ira siéger au Conseil pour exercer les re-vendications

que son comité lui a impo-sées

» Laminorité et les comités sans mandat
se font souverains, ils imposent leur volonté
et leur tyrannie à la majorité. C'est le despo-tisme

le plus oâieux qu'on puisse faire subir
à une nation que celle de ces individualités
qui, sans responsabilité d'aucune sorte, exer-cent

les droits les plus arbitraires contre
leurs concitoyens et compromettent les inté-rêts

d'une grande ville..
» Le Coiiseil municipal.de Paris ne re-présente

pas la population parisienne, on
ne saurait trop le répéter, et il est impos-sible

que, tôt ou tard, on ne le comprenne
pas. » .

* *

On lit dans la Ma r s e i l l a i s e à propos de la
fête des Morts et des visites aux cimetières
qui ont marqun la journée de dimanche:

« Ce ne sont pas les puissants d'hier qui
ont été les fêtés d'aujourd'hui. Ce ne sont]
point les Thiers, les Casimir Périer, les Ca-I
vaignac, qui ont reçu les hommages de la]
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(Suite.)

Antonio suivit dès lors la destinée de la colonne
révolutionnaire iiiittis â Vaines ilaipiJrit que Ros-
'«n était la demeure des La Faugerais, il se souvint
«l'Ermel el d'Alain ; il commença donc h chefcher
* i' r aurait parmi lés soldats des homêoeS^penchant
•tourne lui. pour les gentilshommes persécutés.'
Quelques mots lâchés par l'imprudent Géranium
mirent sur la piste; il sut bientôt à quoi s'en tenir,

ot»tint de passer aux grenadiers, et voùlutse rap-procher
du grognard. Il n'y parvint pas d'abord,

•" âis ne doutant pas du concours de Géranium
jour du danger, il sollicita pour lui les galons

"'«caporal. -
Oans Tégliso de Saint-Ermel, avant de repren-

•'fe le cheipin dumanoir embrasé, il fit en peu de

mots l'analyse de sa vie. Géranium et Bec-de-
Perdrix ne craignirent pas d'avouer alors qu'ils
avaient une première fois sauvé Ermel et Alaia à
Valmy. Les autres grenadiers confessèrent de
semblables méfaits. Bref, la troupe .entière promit
au sergent de se laisser guider par lui.
Ainsi, parfaitement sûr de ses vingt-cinq com-pagnons,

Antonio Muniz prit la droite, conformé- .
ment aux ordres du colonel. De là, il admira la
famille chrétienne du manoir, chantant son hymne
funèbre; puis ,11 attendit les événements. Une
grande partie de son espoir reposait sur le capitaine
Piment et sur Arrache-Tout, qu'il apercevait dans
la tourbe des sans-calottes.

Ces derniers, irrités d'attendre, recommençaient
à vociférer descris de mort, lorsque le colonel,
toujours à cheval, repassa la douve et aborda le gros
Famine.
— Citoyens ! s'écria presqu'aussilôt le vaillant

tanneur-corroyeur, les Chouans sont vaincus, les
aristocrates sont prisooiiiers, leur retraite est dévo-rée

par les flammes, l'objet denolreexpédition est
rempli. , ,
Des hourras en sens divers répondirent à ces

mots.
— A mort les aristocrates 1... Rentrons avec

leurs têtes au bout de nos piques!... Pas de
délai I... Le peuple souverain n'a déjà que trop
attendu!...

— Non ! non ! criaient d'autres forcenés, h la
guillotine !
— Citoyens I reprit l'éloquent Famine, sans

aucun doute les La Faugerais et leurs séides méri-tent
la mort, el ce serait méconnaître les volontés

du peuple souverain que différer leur supplice, si
l'on ne devait espérer des révélations importantes
concernant le procès de La Rouarie.
L'esprit de ce discours avait été soufflé au gros

patriote par le colonel, las de commander des
massacres, et qui voulait au moins se décharger de
la responsabilité d'une dernière boucherie. Famine,
cependant, parlait un peu contre son coeur; car il
craignait encore les révélations concernant Louise
et Francésa, mais depuis quelques heures- le chef
militaire lui avait appris à obéir ; il obéit donc, et
sa motion fut applaudie.
Quelques sans-culottes alors se plaignirent du

sergent Bayonne et de" ses grenadiers ; le colonel
eut l'audace de les défendre.
— Vous êtes bien venus, citoyens, de vous plain-dre
d'eux ! s'écria- t-ii. Vous auriez dû partager en

frères les bénéfices de l'expédition avec les soldats;
et vous avez pillé tandis qu'ils combattaient! Nous
sommes sans butin; vous avez tout brûlé, teul
saccagé ; si quelqu'un ici a le droit de récriminer,
c'est moi, c'est la troupe, et ce n'est pas vous!...

Les gens de Ploërmel el de Josselin avaient leurs,
parts de prises, le colonel ne parlait point de rien

faire restituer, ils approuvèrent le colonel. Les
derniers Citoyens-Libres et les débris de la section
des vieux de la Cale murmuKèEeat; un roulement
de tambours, des cris àe: Vive l a République/ Vive
la N a t i o n ! et des hourras poussés par les corsaires
étouffèrent les murmures.
Deux charrettes attelées avec les chevaux de

gendarmerie étaient amenés parMathieu Piment et
ses marins, qui avaient hâte de déplacer le lieu de
la scène.
Au sens de l'ancien maître d'équipage, il impor-tait
de se mettre en marche, de crainte que les

patriotes, par quelque'revirement d'opinion, n'en
vinssent à redemander le massacre général. Du
reste, en prenant ici l'initiative, Mathieu Piment
comptait rester auprès des prisonniers, afin de les
défendre et dès que l'instant favorable serait venu.
Piment se disait que les gens de Ploërmel et de
Josselinfiniraientpar se retirer; il calculait qu'alors
les Bleus el les bonnets-rouges de Vannes ne se-raient

plus très-nombreux, U savait enfin que Mor-
van-Béquille parcourait les campagnes.
— Partons! partons! en route! criait-il.
Étrangère à toutes les clameurs qui ébranlaient

les échos de Rosven, la famille vaincue et proscrite
venait d'achever le psaume funéraire entonné par
le recteur.
- Tandis que le manoir brûlait encore, le prêtre
avait dit ce verset : i
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foule. Non, c'est à peine si elle a tourné un
regard curieux vers les tombes de nos po-tentats

do la veille. Les pas se sont portés,
au contraire, vers les mausolées des victi-mes

de la force triomphante: vers les tom-beaux
de Baudin, le martyr du coup d'Ktot ;

de Quinet, le courageux écrivain ; de Uas-
pail, lo vétéran de la démocratie ; de Pierre
Leroux, l'illustre philosophe. Do môme,
dans le cimolièro à Ivry, ce n'étaient point
les riches caveaux, les tombes enguirlon-
dées, que la foule cherchait. Sous le gazon
el sous lo sable, il y avait les corps de deux
autres combattants, morts à l'hôpital de la
Pitié de ces souCfrances réservées en Calédo-
nie aux vaincus de la Commune et dont Al-phonse

Humbert nous a retracé le fidèle et
attristant tableau.

» Enfin, les couronnes no cherchaient
point les grilles dorées, les sculptures su-perbes

— érigées par des fortunes que le
souci des afTaires publiques avait laissé le
loisir de gagner.

» Si nous disions que pas une couronne
nouvelle n'avait été apportée sur la tombe
du sanglant Prud'homme qu'on a appelé le
« libérateur du territoire » — comme si ce
n'était pas la France qui avait payé la ran-çon

I — que le monument afl'reux , mois
très-encombrant, de Cosiinir Perler, n'nvait
vu échouer sur son énorme superficie aucun
bouquet, — il est probable que nous risque-rions

d'être taxé de mauvaise foi. Quelques
années à peine n'ont-elles pas secoué leur
poussière sur la mémoire de celui que cinq
cent mille personnes conduisaient au champ
de repos — qu'il y reste 1 — au milieu d'une
multiple haie de badauds?

» Pourtant cela est, cent mille personnes
l'ont vu comme nous. Si la foule s'est portée
devant le caveau,—laissé soigneusement ou-vert

par la famille, — c'était par pure curio-sité.
En veuti-on une preuve? Nous avons

dit, —et nous le répétons, car, encore un
- « o u p , c'est la vérité,—qu'aucune main amie
n'était venue eCfeuiller une fleur sur la tombe
de M. Thiers.

» Ahl nous sommes loin de la semaine
sanglante 1 Les idées font leur chemin ; et ce
qui esl consolant, c'est qu'elles rattrapent le
toiops perdu. »

Pourquoi pas à dîner? Il ne faut jamais
faire les choses à demi.

* *

Décidément, M. Gambetta tourne le dos
à la démocratie. Sommé par les électeurs
de Belteville d'avoir à comparoître à leur
barre, il se fait remplacer par son ami, M.
Quentin, membre du Conseil municipal el
opportuniste de la première force. M. Gam-betta,

devenu présideit de la Chambre, n'a
qu'un souci : tenir avec dignité et distinction
la haute position qu'il occupe.
Ainsi, on l'a vu tailler avec ampleur dans

le budget parlementaire pour redorer son
appartement, rajeunir son mobilier et re-nouveler

son argenterie. Aujourd'hui il lui
prend une autre fantaisie: celle de renouer
au Palais-Bourbon, sous la République, les
traditions des Tuileriessous la vieille Monar-chie.

Un journal ami de la présidence, la
F r a n c e , annonce que M, Gambetta invite
chaque jour à déjeuner rolTicier comman-dant

le poste de la Chambre.

On annonça da nouvelles révocations
dans le personnel diplomatique, dans la
magistrature et dans les finances. Les pré-fectures

et sous-préfectures seront surtout
atteintes par la nouvelle loi.

Au ministère da l'intérieur, ou ne se gêne
pas, du reste, pour dire que l'administra-l
tion actuelle compte 37 préfets notoirement!
incapables ou insuiïisants. i

Voici, d'après la M a r s e i l l a i s e , quelles sont
les résolutions du Congrès ouvrier socia-liste

qui vient de tenir à Marseille ses mé-morables
assises :

r Emancipation matérielle de la femme ;
2" Extension des chambres syndicales

ouvrières ;
3» Instruction civile, obligatoire et laï-que
;
Abolition du salariat ;

5» Formation d'un comité central ouvrier
composé de dix-huit-membres ;
6" Propriété collective du sol et des outils,

— autretnent dit : la terre au paysan, l'ou-til
à l'ouvrier ;
7" A b o l i t i o n de l a Rente et des privilèges.

LES AMNISTIÉS ET LA LËGION-d'iIONNKUR.

I.e conseil de la Légion-d'Honn«ur s'est
réuni lundi, pour statuer sur les demandes
formées parles amnistiés pour être réinté-grés

dans l'Ordre.
Lo général Vinoy, grand-chancelier, pré-sidait,

aidé du secrétaire général vice-pré-!
sident du conseil, le général de Villers, eli
de M. de Becque, chef de bureau du secré-'
tariat, faisant fondions de secrétaire duî
conseil.

Les membres présents étaient: le vice-
arairal Chopart, le général Frébault, l'ami-ral

de Chabannes ; M. Mignet, de l'Institut ;
M. Boinvilliers, le président Aucoc, le mar-quis

de Châteaurenard, M. Wurtz, de l'Ins-
fitut; le président Faustin Hélieet M. Havet,
professeur au Collège de France. Les mem-bres

absents étaient le général de Channal,
malade, et le général d'Autemarre d'Er-
villé ; ce dernier avait envoyé son rapport au
vice-amiral Chopart, qui l'a lu pour lui.
Avant l'examen des dossiers particuliers,

une question de principe se posait devant le
conseil, celle de savoir « si la loi qui rétablit
» les amnistiés dans tous leurs droits civils
» et civiques a pour efifiit de leur rendre les
» distinctions honorifiques dont ib pms-
» saient avant leur condamnation? »

Sur cette question, le président Aucoc
s'est prononcé pour la négative. Il aurait
tenu à peu près le langage suivant:

« Avant d'examiner les dossiers, il s'agit
de savoir si les amnistiés doivent ou ne doi-vent

pas être réintégrés. Mon avis est qu'ils
ne doivent pas l'être, et voici pourquoi:
l'amnistie rend à l'individu condamné ses
droits civils et politiques ; la décoration n'est

pas un droit. Presque tous les dossiers que
nous allons examiner sont ceux d'auciens
soldats de l'armée régulière qui ont passé
dans les rangs de l'ennemi, ce qui est une
tache inelTaçable; pour nous, ce sont de
faux frères, des hommes qui nous onl tra-his.

Nous no pouvons donc leur donner l'au-torisation
de porter le ruban. Plus tard, si

ces hommes «e conduisent bien, «'ils méri-tent
de nouveau cette distinction honorifi-que,
nous devrons la leur accorder ; mais

aujourd'hui nous ne le devons pas, nous ne
le pouvons pas. »

M. Faustin-Hélie, à ce que rapporte le
Gaulois, aurait répliqué à M. Aucoc, « en
développant la thèse de l'effacement de toute
conséquence de la condamnation par l'am-
nistic, et conséquetnment de la réintégration
dans l'Ordre. »

Celte question de principe a été tranchée
par un vote presque unanime , décidant
« que l'amnistie n'a pas pour eCFet de ren-
» dro de droit aux amnisfiés les décorations
» dont ils étaient titulaire» avant leurs con-
» damnations. »

Deux voix selon certains journaux, trois
selon les autres, seulement, se seraient pro-noncées

pour la décision contraire.
Le conseil s'est appuyé sur le texte de la

loi de 1873 et des décrets de 4 87i qui auto-risent
le conseil de l'Ordre à rayer un mem-bre,

lors même que celui-ci n'a encouru au-cune
condamnation.

La loi d'amnistie, en eCfet, rétablit bien
les amnistiés dans leurs droit* civils et poli-tiques;

mais la décoration de la Légion-
d'Honneur n'est pas un droit; elle n'est
qu'une faveur que le conseil est libre de con-firmer

ou do retirer à son gré.
La question de principe vidée, le conseil

a passé à l'examen des dossiers. Vingt à
vingt-cinq demandes de réintégration lui-
étaieut présentées. Une seule a été admise,
celle d'un chirurgienqui avait été, du reste,
condamné à une peine légère, et qui a été
regardé comme ayant obéi à un sentiment
d'humanité en soignant indifféremment les
soldats et les insurgés blessés.

Maintenant, une autre question se pose.
Le conseil, en somme, sur tous les points

qui lui étaient soumis, n'a donné qu'un avis
consultatif. La décision suprême appartient
à M. Grévy qui, en qualité de chef de l'Etal,
est le Grand-Maitre de l'Ordre.

A cinq heures, M. lo géni'Tal Vinoy s'est
rendu è la Présidence pour lui porter la dé -cision

du conseil.
Nous attendons do savoir ce que fera le

Président de la République.
Confirmera-t-il la décision prise et brave-

ra-t-il ainsi les colères radicales?
Ou bien , dédaignant l'avis du conseil,

osera-t-il, de son autorité privée, rendre à
des soldats déserteurs et insurgés la récom-pense

réservéeà ceux qui font leur devoir?
Le parti à prendre ne nous parait pas dif-ficile

et nous ù'aurions aucune hésitation.
Mais, sous le régime actuel, tout nous parait
possible, el nous ne pouvons préjuger la dé-cision

du Président de la République.
Il est bon de faire observer, en finissant,

que ces vingt-deux demandes de réintégra-

lion dans la Lég«on-d'Honneur \s
loules d'anciens militaires condamna ^"«'it
avoir passé dans les rangs de l'ing,,!"
en abandonnant leur drapeau. ^ ^^'^'io^

Algérie. - On télégraphie d'Alo., ,
vembre, qu'une bande de maran^à ''û-
attaqué un détachement de spahi.. ^ a
frontière de Tunis. Un soldai a été ^ la
blessé. '^Muii

E t r a n g e r ,

Espagne. — Un journal de Madrid an
nonce qu'un conseil des ministres, présida
par lo roi don Alphonse, a décidé de
primer l'état de siège dans les province,
basques.

C'est lo 3 novembre qu'a eu lieu la réou.
verture des Cortès. Le président du conseil
a donné lecture du message royal, dans
lequel Alphonse XII annonce son projet de
mariage.

— Madrid, 5 novembre. — La Chambre
des députés a adopté, à l'unanimité, utte
proposition exprimant sa reconnaissance
envers la France qui se montre si charitable
pour les inondés de Murcie.

Un article de la Epoca propose que l'Es-pagne
érige, en l'honneur de la France,

une statue commémorative rappelant la
charité française à l'égard des inondés de
Murcio. 3^
Il est probable que le mariage royal sera

célébré le 27 novembre. ......

Turquie. — Abd-el-kader esl en Ce mo-ment
mourant à Damas.

Allemagne. — La Post et la Gazetu de
Vois annoncent que le ministre des cultes
do Prusse, M. de Puttkaramer, a interdit le
travail du dimanche aux employés de son
ministère.

— La Pbst, de Berlin, signale l'accueil
plein de courtoisie qu'on reçu auprès des
officiers français, et notamment auprès du
général de Gallififet, les ofTitiers prussiens
qui avaient été chargés par leur gouveriiè-
ment de suivre les grandes manoeuvres de
l'armée française. Le journal berlinois ajoùle
qu'il esl inutile de cacher que la nouvelle
des procédés des généraux français à l'é-gard

des officiers prussiens a produit sur
l'empereur l'impression la plus favorable.

Chroniifue Locale ei de rOaesl.

Nous rappelons que le concert de M, le
capitaine Voyer aura lieu à Saumur lé sa-medi

4 5 novembre courant, dans la salle de
l'Bôlel-de-Ville. Il sera donné avec le con-cours

de M"' Lary d'Astruc. du Théâtre-Ly-rique,
de MM. les professeurs de la ville el

« Seigneur, répandez, selon votre bienveillance,
>• le» effets de votre borilô sur Sion, afin que les
» inurs de Jérusalem soient rebâtis !
Et les fidèles, |iii se préparaient au martyre,

avaient repris :
ti Alors vous aurez pour agréables les sacrifices

de justice, les offrandes et les holocaustes : alors
on vous offrira des victimes sur votre autel. »
El, victimes résignées, les luaini jointes, ils

n'avaient plus de pensées pour les choses de la
terre ; ils ne pensaient qu'à mourir.

Le prêtre entonna ensuite le Salve Regina, sui-vant
l'usage des Bretons condamnés ^ mort par les

révolutionnaires.
Ce fut en vain qu'Antonio d'un côté, que Piment

de l'autre, tâchèrent d'attirer sur eux l'atlenlion
d'Ermel, d'Alain, de Kerbozec; les gentilshommes
et les serviteurs so laissèrent désarmer sans même
regarder ceux qui leur enlevaient kurs dernières
armes ; leurs yeux étaient fixés sur le crucifix du
prêtre.
Mathieu Piment veillait pour eux. 11 eut soin que

chaque corsaire se chargeât des meilleures armes
rendues par les maîtres el les fermiers.
— On 9 son idée, dit-il" tout bas à Arrache-Tout.
— Bon I bon ! fit le colosse. On ouvre l'oeil.
— Allons I commanda le colonel qui arrivait sur

les lieux accompagné par Famine ; les prisonniers
dans la charrette I

— Soyez calme, mon général, dit Mathieu Pi-ment,
les Vieux de la Cale s'entendent à l'arri-mage
!

Mais lo colonel LaPatrie entendit h peine cette
réponse, il resta frappé d'admiralion en contera-
plaot Mélile et Francésa l'une près de l'autre à
côté du patriarche de Rosven.
— Qu'elles sont belles 1 s'écria-t-il. Citoyen

Famine, il faut les enlever... Mais elles sont ra-dieuses...
En vérité, je veux être mis à la lanterne

si je suis capable de dire laquelle esl la plus jolie !
— Ah ça I colonel, k quoi pensez-vous donc 7

s'écria Famine... sauver ! sauver des Chouannes,
des aristocrate! enragées ! Dans la charrette !
— Tais-toi ! ignoble sac à vin, elles sont char-mantes...

la blonde avec son air doux, belle comme
l'amour ; quels yeux! quel céleste sourire!... El
l'autre, quel maintien fier! un type d'une pureté
antique...
— Ah ça ! tu te moques de nous, citoyen colo-nel
I interrompit le tanneur-corroyeur. Il s'agit

bien ici de jolis minois... En route ! —Allons !
mes braves Vieux de la Cale, poursuivit le gros
sans-culotte en prenant pour des mariniers pa-triotes

les corsaires du Passe-Partout, — allons 1
fichez-moi toute la séquelle ii croix ou pile dans
les tombereaux, el ceux qui peuvent encore mar-cher,

amarrez-les derrière.
A m a r r a élail un mot de circoaslaDCe, une de

ces expressions que les amis de la popularité ne
manquent pas d'employer pour gagner les coeurs.
Le colonel, absorbé dans l'admiration des deux

jeunes filles, avait pour ainsi dire abdiqué l'auto-rité
suprême.

— J'en veux une, pensa-t-il.
Il finit par se décider en faveur de Francésa,

mieux faite en réalité pour plaire à un homme de
sa trempe.
Mélile devait surtout h sa jeunesse et à l'expres-sion
de sa physionomie une beauté que Francésa

possédait par la forme seule de ses traits. La
fiancée d'Ermel l'emportait encore par la taille et
la fermeté de sa pose; elle était la plus grande, la
plus énergique, la plus vive en apparence.
Le commandant ou chef, ayant fixé son choix,

résolut de s'emparer do la jeune fille, Chouanne ou
non, du droit do vainqueur, envers et contre tous.
Les riioyens d'exécution n'étaient pourtant pas
faciles; mais, après quelques instants de réflexion,
le colonel La Patrie aperçut le sergent Bayonne, et
se frotta les mains en disant :
— Voilà mon homme !
Cependant, avec plus de précautions que Famine

n'en exigeait d'eux, les corsaires avaient déposé
dans l'une des charrettes le patriarche de Rosven,
assis dans son fauteuil, Hilaire et Kerbozec toujours
étendus sur des matelas, et Louise grièvement
blessée. Armand et le recteur de Saint-Ermel

furent aussi placés dans le premier chariot. Quel-ques
corsaires se postèrent à la tôle des cbetflW

pour les mener par la bride.
Piment, qui feignait d'obéir à Famine, n'en agis-sait
qu'à sa gui^^. Il plaça dans la seconde char-rette
Ermel et pi-ancésa, Mélile, Alain, Jeanne du

Gavre, plusieurs femmes elfillesde la ferme,Yw
Gavésio et quelques enfants des métayers.
(A suivre.) G. de la Lakdeuk.

T h é â t r e d e J i a n m a r*

Direction Chavannes.

L U N D I 4 0 novembre 4 879,

Avec le concours de M. CHAVANNES.

L E M A R Q U I S M \ i m U 0
Pièce en 4 actes, de George Sand.

M. ChatAUNES remplira le rôle du duc d'Alerta-
D i s t r i b u t i o n . — Le duc d'AIéria, M. Cbavannes;

le marquis de Villemer, M. Asch ; le baron Va-
mères, M. Leiellier; Pierre. M. Leprin; BenoU,
M. Ludovic; la marquise de Villemer, M - Heffliue-
Garolioe do Saint-Geneis , M - Mass; Di»""."
Saintrailles, M - Vernhes : la baronne d'ArgUoe.
M-Duberlin.

Bureaux à T l i . l / * ' , rideau à » h -



Je M. Martel, violoncelliste du théâtre d'An-

Voici quelques lignes d'un de nos confrè-re*
pari*'^"" '® célèbre pianiste ;

LE CAPITAINE VOYER.

Si le capitaine Voyer n'avait pas été
douéU'u"^ belle organisation musicale et
s'il n'avait pas, à forcé de travail et do vo-lonté,

conquis line aussi haute place parmi
nos meilleurs virtuoses, comtoe lesépigram-
0168 se presseraient sur les lèvres des invi-tés,

a" •i^" bravos enthousiastes I On en
ggrait encore à se demander comment on
peut être tout à la fois nn brave officier et un
pianiste distingué. Je ne' sache pas pour-tant

que les épaulelles soient inconciliables
ûTec l'art.
J'ai lu, je ne ne sais plus où, une biogra-

pl)ie du capitaine Voyer, et j'en citerai—de,
mémoire, n'ayant pas cet aperçu sous les
yeux — quelque» traits carâctérislique.s.

M. Voyer, fils d'un honorable magistrat,
apprit presque en môme temps les lettres dé
l'olphabet et les notes de la gamme; il épe-
lait sur le livre et sur le clavier. Sa mère fut
son premier, son seul professeur; elle était,
d'ailleurs, une des meilleures élèves de Hat-
brenner. Mais, comme presque tous les en-fants,

le petit Voyer préférait à tout autre
jouet le petit sabre, le petit fusil, tout l'arse-nal

militaire du jeune âge. Il les préféra
tant el si bien qu'il voulut être militaire
« pour tout de bon, » comme on dit à douze
ans. 11 entra au collège, travaillant ferme, et
mena de front le latin et le piano. Le collé-gien

obtint les sufïrages des examinateurs, le
jeune pianiste ceux des amateurs.
Ici se place un épisode fort amusant el

raconté non moins spirituellement par mon
confrère Dancourt, dans la Gazette de F r a n c e .
Regrettant de ne pouvoir, faute d'espace, le
reproduire intégralement, je le résume: Le
jeune Voyer était iiu collège Saint-Louis ; ses
camarades, pour lui faire ce qu'ils appellent
dans leur jargon « , une bonne farce », lui
font parvenir une lettre par laquelle le di-recteur

du Jardin-d'Hiver le prie de vouloir
bien prêter son concours à un grand concert
de bienfaisance. Voyer, dans la confiance
de son âge, s'en va chez le signataire sup-posé

de la lettre; qui n'est J3às médiocrement
surpris en voyant le jeune collégien, tuni-
queboutonnée etképi en main, se mettre à
sa disposition pour le concert.

Le directeur du Jardin-d'Hiver Ut la let-tre,
comprend la mystification, mais, au

lieu d'en rire, il en profite, d'autant que le
progratnmede son concert est un peu mai-gre.

Il dit au collégien-prodige qu'il compte
sur lui. -— Que jouera-t-il? — La fantaisift
de Thftlberg sur L u c i e . — C'est dit.

A deux heures, le je«ne Voyer parut,
joua et obtint un succès fou. Inutile d'ajou-ter

que les mystificateurs s'étaient donné
rendez-vous au Jardin-d'Hiver pour jouir
de la confusion de leur camarade, et qu'ils
furent eux-mêmes les mystifiés.* Le tout se
termina par un dîner où le jeune pianiste
fut définitivement sacré artiste. On sait de
quelle façon triomphante il a justifié ce Tm
Ma r e e l l u s e r i $.

A dater du t" décembre 1879, le service
des mandats télégraphiques, qui estactuel-
lement limité à un nombre restreint de vil-les,

sera étendu à toutes les locaUtés possé-dant
un bureau de poste et un bureau de

télégraphe.
A partir de la même date, l'émission de

ces mandats, qui nécessite actuellement la
double intervention du service postal et télé-graphique,

sera confiée aux bureaux télé-graphiques.
"

Le paiement continuera à être effectué par
lebureau de poste de destination.

Tours.

Affaire M o r e a u . — L'instruction concer-nant
le déplorable événement arrivé le 30

octobre, dans le bois de la Bonde, commune
de Monts, et que nous avons raconté dans
tous ses détails, est activement continuée.
Gomme nous l'avons déjà dit, M. le juge
d'instruction s'est rendu sur les lieux, où
Il s'est fait donner toutes les explications
nécessaires par les deux gardes Moreau et
lungmann. Lundi, ces derniers ont été de
nouveau entendus, à Tours, ainsi que Louis
Richard qui avait accompagné CouniUon à
'«chasse. ,. .
Avant-hier, Moreau a été encore mandé à

^ours, et, dans l'après-midi, à la suite d un
nouvel interrogatoire, il a été mis en étal
d «rrestation et écroué au pénitencier.

Quant à présent, nous ne pouvons rien
dire de plus. Nous attendrons, pour don-ner

d'autres détails, que l'instruction soit
complètement terminée. [J. d ' I n d r e - e t - L o i r e .

Chateaugontier.
Nous lisons dans \'Indépendant de l'Ouest :
M. le Sous-Préfet a adressé à M. le Maire

de Chateaugontier la lettre suivante :

« Chateaugontier, 31 octobre 1879.

» Monsieur le Maire,
» J'ai l'honneur d'appeler votre attention

sur l'augmentation du prix du pain et sur
l'entente, pour ne pas dire la coaliiion, qui
semble exister entre les boulangers de la
ville de Chateaugontier.

» Il est du devoir des administrations de
mettre un frein à la liberté laissée aux bou-langers^

» Connaissant, Monsieur le Maire, tout
l'intérêt que vous portez à la population la-borieuse,

je ne doute pas que vous ne fas-siez
entendre aux boulangers de votre ville .

qu'ils ne doivent pas abuser de la liberté
qui leur est laissée et que, dans le cas où ils
ne tiendraient pas compte de votre avertis-sement,

vous voudrez bien leur imposer la
taxe officielle.

» Recevez, etc.
» Le Sous-Préfet,

' ' » P. d'Origny. »

» Eh bien, ce passage si difficile a été
plus d'une fois fréquenté par Roy qui entrait
par là dans la manufacture où 11 prenait du
cuivre, du plomb, des poignées de sabre,
etc., etc.

» Il allait vendre tous ces objets, fruits
do ses vols, à des marchands de chiffons
et ferraille en gros.

B Le sieur T . . . , marchand dans notre
ville, qui en a acheté, a été arrêté, dit^oo,
comme receleur. »

Le Mans.

On se tromperait beaucoup si l'on croyait
que, sous la République libérale, on est
libre de dioer ou d'aller en soirée chez qui
l'on veut.

Au Mans, M. Caillaux, ancien ministre,
a l'habitude de donnera dîner et de rece-voir

tous les quinze jours, le lundi. C'est
pourquoi; le 29 septembre dernier, sans
songer à mal, M. Caillaux ouvrait ses salons
et recevait nombreuse el amicale compagnie.
Au nombre des visiteurs empressés aux
réceptions de M. Caillaux, se trouvaient M.
Vilfeu, substitut du procureurde la Répu-blique,

et sa jeune épouse. M. Vilfeu. fils
de M. Vilfeu, autrefois député à la Cons- |
tituante, est lié do longue date avec la f
famille Caillaux. Rien de plus naturel et de ||
)lus simple que sa présence aux soirées de j
'ami de son père. '
Mais les, républicains veillent. M. Vilfeu

a été dénoncé : on l'envoie du Mans à
Chambéry. Quel est son crime? Est-ce de
rester fidèle à une affection de famille ? Ou
M. Le Royer a-t-il cru que M.Caillaux don-nait,

le 29 septembre, un banquet en l'hon-neur
de M. la comte de Chambord ? De

quelle sottise ne s'aviserait pas un délateur
toujours sûr d'être bien accueilli par un
ministre répuMicain ?

On nous affirme qu'un autre fonction-naire,
un inspecteur des forêts, dénoncé

de même, a été aussi envoyé loin, bien loin
des réceptions de M. Caillaux.
Voilà comment les ministres de l'oppor-tunisme

gagnent les coeurs à la République
aimable I Fonctionnaires de la R. F . , qui
avez de vieux amis et pensez à vous con-duire

en hommes de Coeur et de bonne édu-cation,
tremblez i l

Chatellerault.

On lit dans VÉcho de ChâtellerauU :
« Le nommé Roy, marié, père de trois

ou quatre enfants et demeurant rue des
Fronteaox, a été, il y a quelques jours,
arrêté et conduit en prison sous l'inculpa-tion

de plusieurs vols commis à la manu-facture
d'armes.

» Cet individu, qui ne jouissait pas pré-cisément
d'une bonne réputation, a travaillé

autrefois à la manufacture comme ouvrier
armurier, mais il en a été renvoyé nous ne
savons pour quelmofif.
: » Malgré les difficultés assez .grandes
pour pénétrer dans les magasins ou ateliers
de la manufacture à cause des factionnaires
de la ligne qui veillent jour et nuit, cet habile
et hardi voleur s'y est introduit en traver-sant

la rivière par le barrage.
» Sur la partie de ce barrage construite

en maçonnerie, il parait que le chemin,-
quoique toujours couvert d'une certaine
quantité d'eau, est encore praticable pour
les gens qui ne craignent pas le danger,
mais celle où se trouvent les vannes n'est
pas un sentier commode à suivre, il s'en
faut; il y a de vrais obstacles à franchir
pour celui qui s'y risque.

Nantes.

Le conseil municipal de Nantes a voté une
subvention pour permettre à l'Association
artistique d'Angers de donner des concerts
à Nantes. Nous apprenons que, le 24 no-vembre

, un premier concert sera donné
avec le concours de M. Saint-Saëns et d'un
artiste de l'Opéra de Paris, chanteur ou
CJmtatrice. Ces concerts auronllieule lundi.

- ' Saint-Malo.

L ' U n i o n m a l o u i n e dit que le quai Duguay- ]
Trouin, à Saint-Malo, est eu ce moment cou-vert

de véritables montagnes de blés étran-gers,
apportés de la Baltique et de l'Amé-rique
par de grands navires allemands, nor-

wégiens, anglais, américains, à vapeur ou
à voiles.
Depuis le commencement du dix-neu-vième

siècle, au dire des Malouins les plus
â g é s , nul n'avait vu de tels arrivages de
grains étrangers dans ce port.

Ces nombreux arrivages ont déjà déter-miné
une baisse assez notable sur le prix

du blé.

UN nouveau vin.

Nous lisons dans le J o u r n a l de l a Vienne :
« Les pauvres vendanges de celte année

ont fait imaginer une fabrication parfaite-ment
saine : c'est celle d'une boisson ayant

pour base les raisins secs de Malaga.
» Avec quatre kilos de raisins ou de pas-

serille et un demi-kilo de cassonnade, on
arrive à se procurer 60 litres d'un liquide
sain et fortifiant, dont le- coùl total ne dé-passe

pas 3 fr.
» Avec du raisin Malaga de première qua-lité,
la dépense peut s'élever à 6 fr, pour les

60 litres, mais le liquide obtenu, nous as-
sure-t-on, est alors égal en qualité à un bon
vin blanc de pays.
, » Ennous signalant ce procédé, qui prend
déplus en plusdel'extension, on nous fait ob-server

qu'après avoir fait bouillir les raisins
secs,, afin de faciliter le rendement des prin-
cipesqu'ils contiennent, on verse le tout avec
la,cassonnade proportionnée.,On ferme her-métiquement

et on laisse fermenter pendant
huit jours. Le succès est immanquable et
l'on a la satisfaction d'avoir chaque jour une
bouteille de vin naturel sur sa table.

» C'est un devoir pour la presse dedon-
rier de la fiublicité à tous les moyens prati-ques

qui intéressent l'alimentation des clas-ses
les plus nothbreuses.—--Nous remercions

l'auteur de celte informaUon. » .

L A R E N T E F O N G I È RE

SOCIÉTÉ ANONïME AU CAPITAL DE 25 MILMpNS BE FBANCS

Statuts déposés ehex M' PRVDHOUmE. notaire

l'Assemblée générale sera appelée à autoriser
la conversion des actions nominatives en actions
au porteur.

Les 250 francs restant à verser seront appelés,
s'il y a lieu, par décision du Conseil.

Les 1 2 5 francs par action demandés en sus
du p r i x nominal de 5 0 0 francs seront, après Je
prélèvement des frais d'émission et l ' a t t r i b u t ion
statutaire du q u a r t du surplus net aux fondateurs
ou à leurs ayants droit, acquis à l a réserve spéciale
créée par l'article 1 0 des statuts. Le capital de cette
réserve ne p o u r r a faire l'objet d'aucune répartition
et devra être affecté, comme le fonds social même,
aux emplois limités par l'article 6. Le produit ser-v
i r a notamment, s'il en est besoin, à g a r a n t i r aux

actions une première distribution de dividende
jusqu'à concurrence de 5 0/0 du capital versé,
conformément à l'article 57.

Les titulaires des 50,000 actions représentant
le capital originaire de la Société sont admis à
prendre, par préférence, 25,000 titres de la pré-sente

émission, à raison de 1 action nouvelle pour
2 actions anciennes. ,

Ce droit de préférence devra être exercé avant 1
la clôture de la souscription, et les actions ancien-1
nés, pour lesquelles il aura été réclamé, seront-
frappées d'une estampille. ;

La Rente Foncière a commencé ses opéra-tions
par l'achat du Grand-Hôtel et de ses annexes,

c'est-à-dire d'immeubles d'une importance capi-tale-
i^ it^. i^,.-

Siège social provisoire; 7, rue Ghanchat.-à Paris

CONSEIL d'administration
Président : M. le baron Hatissmann, G. ^ , Député,
' ancien Préfet de la Seine.

MM. de Bbllonnkt, ancien ministre plénipo-tentiaire
;

BocRDAis, 0. vice-président de la Société
des Ingénieurs civils, architecte ;

Camille Dollfds, 0. ^ , ancien Député ;
Martenot, sénateur, président de la Caisse

générale de co-assurances et de réassurances ;
de MoLiNABi, membre correspondant de l'ins-titut

;
Vernhettb, ^ , ancien préfet, administrateur

de la Compagnie du chemin de fer de-Bône
à Guelma ;

de Werbrouck, président du Conseil d'admi-nistration
de la Banque Parisienne.

S o ù S o I^ I T I o rsT
A 100,000 actions nouvelles de §00 ît.

Prix d'émission : 6 3 5 francs
25 francs, en souscrivant;

s i 10.0 — à la répartition;
5^)125 — le 15 janvier 1880, contre la
^ [ remise d'un titre définitif libéré d'un quart.

Les 125 francs formant le second quart seront
exigibles le 15 avril 1880. — Après ce versement.

Le Crédit Foncier s'est engagé à faire des prêts
à la Rente Foncière, sans commission, jusqu'à
concurrence de deux cents millions de
francs, à un taux d'intérêt supérieur de 50 c.
seulement aux taux d'intérêt le plus favorable qui
sera à la charge du Crédit Foncier pour le service
de Bes obligations foncières.

S O U S C R I P T I O N p u b l i q u e :

le Mercredi 42 Novembre 1879
A là Rente Foncière, 7, rue ChaucJiat, aux

caisses de la BANQUE PARISIENNE, chargée
des services de fonds et dé titres de la Société;

Au CRÉDIT FONCIER DE FRANCE,
1 9 , r u e Neuve-des-Capucines. ,

Dès à présent, on peut souscrire par correspondance
ou directement.

L'admission à la cote officielle sera demandée

MUSÉE DES F A M I L L E S.
2 9 , rue Saint-Roch,—Paris.

Prix de l'abonnement d'un an. — Paris : 7 fr.
Départements : 8 fr; 50.

SOMMAIREdes ma t i è r e s de NOVEMBRE 1879.
Les Saints du dernier jour. .— AventUres.au pays

des. Mormons, par E. MuHer.
Études morales.— Les Vieilles Filles, par Élieane

Marcel. .
L a Science en F a m i l l e . — La décomposition des

corps simples, par E. M.
Nouvelles. — L'Oncle Antoine, par Ch. Deslys.
Nécrologie. — Roger.—Violel-le-Duc.—Belmon-

tet, par J. de Lestaog.
Chronique. — Histoire du mois, par A. de Ville-neuve.

.
I l l u s t r a t i o n s . — L'Alerte. — Miss Clara el les

Indiens. — Le Ruban bleu. — La Partie de jeu.
— La Confession d'un père. — La Lettre.— Le
Revenant Portrait de Roger. — Paysage.—-
Exposition de Marseille.
. ,; Mercure de F r a n c e . — Théâtres,

à la Maison du P O N T - N E UP
Rue du Pont-Seuf, N» i, N» 4 *>'», No 6, N» 8 el N» 10

PARIS
Pour /a S a i s o n (Tlîi v e r 1 8 7 9 - 80
Le CATALOGUE le plus complet des Vêtements pour

HOMMES, JEUNES GENS ET ENFANTS
avec toutes les gravures de Modes (dernière création/
et les moyens de prendre les

GtarVrotsasEen(,Sf6tfTrèisoSOÉusRNosiIgEsnSeé.,;EdXoTuRAbITl4ES
DU
mCeAsuTAreLsOGsoUiE-m:ême.

ULSTER

fproisccéoheDle,srparèépmlveerreaiirennsceibh, loen, .
L'ELBEUF

covSmiuopti,3efredb(o,deurbaVlpéeêrttiaeermtcahcne-.nt
2 9

fr.

pardessus:
JDblré.atiapretarniejCmflôXu^slsoeu,draokuç- .

1 9
ULSTER

Nspdmeérouealuenrprvt,ieenatrdaeuieor,,utpmatbronlioécp,dhlleèaeelensrmégtirèperiàcaenh—ics-ao-*l-,-
PARDESSUS
doDuprbaolpéuserricehEarnuafadtnientmaéoe,nt.

8
fr.

Expédition franco dan» toute U ïranee à partir de 25 fiP.
Tout vêtement expédié ne convenant pas,

l'argent en est retourné de suite.
ADRESSER LES DEMANDES AU DIRECTEUR DE 14,
M a i s o n É P O ^ T - N E U F j P a r i s

LA. M A I S ON
N ' A P A S D E S U C C U R S A L E

• — Plus de dames au dos rond avec les bretelles
américaines. (FoîV4<'pa5fe.)
— Gi;aine de Moutarde blanche Didier. ( Voir aux

annoncés.)
Dépôt chez M. Micault-Roy, épicier'.
— Capsules Durel, au goudron ferrugineux.
Dépôt dans les pharmacies.



na,..iii_iiL.. , ,..1.11, gl.l .p
IFÇ FliVUrÇ lUAIiniV '"étluciiis spéciaux
m\S Hlllilmd mAllUildes hôpitaux do Paris,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies dO la peau ot du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute dos cheveux, etc. Lo

, docteur M. Maljon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
.lift dernier Dimanche; do chaque mois, ot il ro ôit
.Ift,môme jour les malades particuliers à l'Hôtol
l'iÀnjou:; à Angers, do midi ii trois heures. Dépôt
ti Saumur, ii la pharmacie Gablin. — Consulta-tions

il Paris, rue do Rivoli, 30.

' S a o t é r r M m \ m \ a t o u s
rendues sauumédecine, sans pruri ŝes et sans frais,
par la délicieuse faritic de Sarilé dite :

R E V Â L E S C i È B E

Du BÂRRT, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gasirites, gastral-gies,

constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

mênao en grossessn, diarrhi^e, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, étonfïements, ôlourdisse-

mcnls, oppression, congestion, névrose, in-somnies
, mélancolie , faiblesse , épuisement,

anémie, chlorose . tous désordres do lapoitrine,
gorge , haleine, voix, desbronclies, vessie, foie, -
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang; •
toute irritation et tonte odeur fiévreuse en se le- \
vant ou après certains l>lals cornproineltiuits :
oignon , ail, etc.. ou boissons alcooliques , même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, .suffit pour assurer la
prospi^riié des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Castlesluart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Uréhau, Lord Stuart de
Decies, p;ur d'AiigloU'ire, M. le docteur-professeur
Dédé, etc.

N" 03,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dy-spepsie, de g.istralgio , de soufl'rances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. —J'avais des oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

nira'habiller.ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, tons les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement. —Borrel , née Carbonnclty,
rue du Balai, 11.
Cure N° 98,614 : Depuis des années je souffrais

de mauque d'appétit, Hiauvaise digestion , affec-tions
de coeur, des rein.s et de la vessie , irritation

nerveuse el mélancolie'; tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. Léon Pbyclet, instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante quR ia vinnds,

elle écononise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. i/2, 16 fn; 6 kil.. 36 fr. ;
12 kil., 70 fr. — La Revalescière chocolatée, en
boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste..
Les boîtes de 36 el 70 fr. f r a n co . - Dépôt à,
Saumur, Commun. 23, rue Saint-Jean; GoNURANn;;
Bksson, successeur de Tbxier; J. Russon, épi-j
cier, quai de Limoges, et partout chez les bons-j
pharmaciens el épicier». — Du Bahuy el C° (limiled), i
8 , rue Casli l̂ioqe^ Paris. (272) '

CHEMINS DE FER DE 1;^^^^

lignes de l'oitiers-Saiimur, Monlreuii.^^g^

piî SAUMUU
0 II. 25 malin.
8 10 —
1 2.5 soir,
i 55 —
ï 40 -

PE POITIEUS
5 h. 50 malin,
10
126 44i55i s——oir.

10AhP.O30ITmIEaRliSn. 1 ^ ANGERS

* 50 soir.

U 35 - i,

10 h. 54

15 «oir.

A MONÏUEUIL
6 11. 52matin.
5 U soir.
8 35 —
10 22 —

A
» h. 48

Il T a, en outre , un Irain venant d'AnEcr» «.
Montrcull à ï h. 15 matin, arrivant à Saumur àn'^""»

B E L A BOTOSE B B P A M S DO 5 N O V EM B R E 2879.

Valeur» an comptant. Dernier Bnioe.

a "/
8 •/. «moTlissablc
• t/a^.V.. '•
5 •/. . • . ' •
Obligations i)u Trt' ŝot
Dèp. dçl»Seine,.emprunt 1857
Ville de Pari», oblig. 1S55-1860

_ 1865, 4 »/
— 1869.3"/
— '1811, S*/.
— ' 1875 ; 4 »/
^ i 1810,4';/.,

Banque'd* France
Comptoir d'«compl>'. .
Crédit «griwU ,<!.

SI 4S
113 50
115 15
611 t
»40 •
51,7 «
SS5 >
400 •
400 iO

•
508 ' •

3400 •
84 V i *;

• 45
> 30
i -50
. 10

s
' t
5
I
6
1

65
'.S:;

50

50

Valeurs an comptant. neraler
coari. HsStac Bal*a«.

(>(Sdll Foncier coioniai , .
Crédit Foncier, act. 500 f. ...,
OWigations foncières 1877 , .
Snc.gén. de Crédit induotrlal et
«ommerciai

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Aui-pIche . . .
E«t
Pari»-Lyon-Méditerranée . . .
Midi
Nord
Orléans
Oueit
Compagnie parisienne da Gat.
C.gén. Transatlantique . . . .

4?.i t
1030 a
373 •

715 .
580 >
705 t
730 ,
iis:> •
B52 iO
1460 »
1140 .
753 75
1300 ,
015 •

15

»

t %
5 >
0 i!S
7 50
iO
20
k
7
17

60

Valeurs au eoraptant.

CatialdeSuei
Crédit MobUieresp
Société auliiehieone. . . .

OBLIGATIONS.

Orléani
Parla-I-Ton-MédUerraBée.
E«t
Nord
Oueit
Midi
Paris (Grande Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . t
Canal de Suez

Dernier
eonri.

690 •
• »

580 *

381 •
378 •
383 50
387 JO
380 •
380 •
375 >
381 •
460 »

HauMe

7 60

Baits*.

8 75 0
8
t
3
7
10

CHEMIN DE FEU D'ORlÉÂN^^
G A B E D É HA Um c i ^ [

3 heojre» 8 minute, du "">tio, eiprc.pj,^

58
S5
32
15
37

Vi^.' liMlr,
— cipresg.
— omnibu».
— (s'arrête i Angen)

3 heures 20 minatM du matin, direct-mitt»,
8 — îl — — omnibus.
9 — 40 — — CTpréis.
]2 — 40 — soir, omnibu«-mliic
4 — 44 — — omnibus-mlïtt,
10 — 33 — — eipress-poilo.
Le train parlant d'Angers a 5 hi 35,^ soir arrive i

Saumur i 6 h. 56. . < •

Etude de M«Henry LEGOY, avoué à
Saumur, rue d'Orléans, n* 60,
auccesseurde M« Callier.

8CR LICITATION,

En Vaiiiience des criées du t r i b u n a l
civil de Saumur.

1 • L A E U O P R I É T Ê

DE L'ILED'AS^IÈRES
Avec toutes ses circonstances et

dépendances ;

LE \mmm mm
Avec les bâtiments et les bois existant

sur la propriclé ;

3' L E M&B&IS DU BRILLAULT
4* ET LA VIGNE-.\IAUTIN

Lo tout dépendant de la coran)unauté
ayant existé entre M. el M°>» Silvy,
père et mère , et situé communes
'.de Méron, d'Epieds et de Saint-
*^Hilairfc_^aint-Ftot..

L'adjudication aura. lieu le- samedi
quinze novembre mil huit
cent soixante-dix-neuf, à midi pré-cis.

Ces immeubles seront mis en vente
sur les mises à prix suivantes,

Savoir :
L'Ile-diASdières, sUr la mise à prix

de soixante-neuf mille huit cents
f r a û c s . c i . . . . . . . 69,800 fr.
L&>mairais de Dehiau ,

sur la' rnise à pVix de
virfgtf T̂rtaatre'Ml e' deux
centsYràncs,cif,.^..j,. 24,200 »
Lp marais du Brillault,

sur-la mise à {)rix de
quatre mille trois d ôts
francs, ci,.* 4,300 »
Et-ja Vigne-lUartin,

sur la mise à prix de deux
millei deux cents francs,
ci.^-..i 2,200 »
Totaldes'îhisesàprix:

cent - mille cinq cents
francs, . c i , . . . 100,800 fr.

Pour ies,^ehéëignements, s'adres-ser
:

.1è ^Mollonry Lecoy, avoué pour-suivant
Ja vente, à Saumur;

2* A' M» 1Jeaubépaibe , avoué co-
licitaibl, à Sàilinùr;
3* El'SM»'AiiBHB!r, avoué co-lici-

tant, rSaumur. (878)
——î,'..r.ïrii;.).riLic

A V E N D RE

BONNE BOULANGERIE ,
ET CABAllET

Dàm>la ' i M m m a i t o n.
S'adresser au bureau du journal.

Etude de M» VEILLET, notaire
à Gizeux (Indre-et-Loire).

A L AMIABLE,
P R O P R I É T É

DB

L A B A U G É R IE
Située communes d'Avrillé et de

Continvoir, canton de Langeais
( I n d r e - e t - L o i r e ) ,

Contenant, on un seul tenant,
l\cctavcs, c;i nature de

prairies , terres labourables, bois
taillis, sapinières et arbres de hmte
futaie ;
Maison d'habitation très-conforta-ble;

Bâtiments pour le garde, servi-tudes;

Avenue empierrée, de 2,500 mè-tres
, conduisant de l'habitation à la

route de grande communlcatiou de
Baugé à Langeais.
Exploitation facile au moyen de cette

avenue, qui coupe la propriété en
deux.
Chasse très-giboyeusa.
S'adresser, pour'tous renseigne-ments

el traiter :
Soit à M. et M"« Chevallier-Bot-tier
, à la Baugérie, commune d'A-vrillé
;

Soit audit M«Veillet, notaire ;
Et, pour visiter, au garde de la-;,

BUugérie. (597) -

Etudes de M» LE BLAYE, notaire à
' Saumur, et de'M»' RENOU, noïâîré'"
à Neuillé.

V e n t e m o b i l i è ï Ce
Ipiàès DÉCÈS.

Le dimanche 9 novembre 1879, à
midi préeis, en la^maison duPont-
de-la-Ville , prèsNeuillé, il sera pro-cédé

à la vente aux enchères publiques
du mobilier dépendant de la succes-sion

de M"» veuve Couftade, consis-tant
en meubles meublant de toute

nature , literie, service de table et'do
feuisino, vins, articles• de cave et de
jardin , el nombreux objets et effets
de ménage.
On paiera comptant, plus cinq pour

cent. (582)

présentement,

APPARTEMENT COMPLET
Au premier'étage,

AVEC C A V K e t «ÉtlËMIieil
Rue d'Orléans, 7 3 .

, S'adresser dans ladite maison.

M* BEAUREPAIRE, avôud à Sau-
BiUr, demanile u n |>etlt clerc.

PRiiSENTEIIEIST,
Ou pour la Saint-Jean prochaine,

PORTION DE MAISON
S'adresser k Saint - Joseph , rue

Hauta-Ssinl-Pierre.

COMMISSION

EXPORTATION — IMPORTATION
Maison fondée en 1879

SAVIMVSU (Maine-et-Loire)

Vins fins français et étrangers.
Liqueurs fines, surfines et ex-tra-

fines , Spiritueux , Comes-tibles
, etc. (598)

COMPLET lOOT MIT
Kl' Sun Htssni

! en 1 O heures
iRoies, Costumes,

•Ccmfectîons, Modes. ïytngerie, Bijoux,
Tissus demi et demi-deuil,

ÎAVIS POUR LA PROVINCE.—L'orga-
lîlsaUoii aijeoiak; de Ja Maison permet d'ex-
pcdioi-, quelle qwcsoit leiiriiïipoitanco, lous
les deuils 10 heures après la réception de la
coiiimatide.— Pau- ies lioljes, envoyer un
, co.rMiigc et la loiiff.!iour du jupe. —.Pour les
Med s, dcwiguer V: deuil que l'op porte et
lefe'enrede eoiilure de la personne.
âySÂ3LIEn,2,rMonl!iiartre,Pans
" ïnvgj franco conît'e remboiifiii-m.cnîà partir de 25*

P L U S d e D O S E O
Plus de Uames, ni doHéasieura, ni d'Enfantsaux dos rond» avec laBretelle Amërienino brevetée.

Cette bretelle a, par sa forme parli-o»jUère, tous les avantages d'une bre-tellespéciale poar les épaules, et commesupport de jupons pour les dames on dopantalons pour les messieurs.Elle élargit la poitrine et donne auxpoumons une respiration libre.Elle forlifio ainsi la voix «t lespoumons, et donno une vie nonTelle à la personne quila porte.
I Êlledonnedelapres-tance et se porte sansinconvénient, avec unesorte do bien-être aucontraire, pour la per-sonnequi en fait usage.Ellecslsurtoutd'unéjvaleur incontestablepour les personnes aui,habitudes sédeiilairi ŝ,;pour les jeunes fdles eljeunes gens qui grandissentou font leurs études. •«Prixsniï.qual.:3f,5f,lf50,10f

'llFàEasaERurnMrapCsivvncoo.orocoiméitelNrcmi,iofmn.e
r

ppmteaKtatinonleaeEHdpnicelorN,coiiudnsbdeDepnoéomAntupsirinoirIcrnaXeuinp.rutls,tocd.ilapu.a-1plEe3uftsi1.\lnno), pCibo1rcasru
»

poiuweycarm
asFçe.ibrdyne
lenaS1V:s.:nen€t
c

er
ce.

KMOHOHOBOaO^OM
j C A P S U L E S D U R E L l

au GoudronFerrugineux
.Nhuhes-brohohites-catarrres-asthmes 6
j anémie - pertes blanches - age critique: m

a fr. 50 frsnco l9flaconde CO Capsules. O
S Pharmacie D \ I R E L , 7. boul'i Denain, Paris «

-DMOKOBOHOM

ENCRE- POU DRE-EWSG
tJlKpaAs]K6QlinUgEeL,.nr'.oAiyiulabnetr.Hpas, lle-saprluismesK1ofirrt..liieeltlat.cflciaoii-t

i les Docteurs TROUSSEAU &PIDOU t̂
dans leur"TraiM de r/iérapeuf/tjue

KL'COiné'anflint d'inomanière jwrtiouhén' i-i
Graine deMoutarde blanche T :
Cûmmo en ay;iiit uMôiu îe.^ ni.oilleiir,s rôsuliaLs^ da'ns la Guéi îsiiii îles ' ' >i*^
Maladies de l'Estomac (Gjistrite.i, Oftstr.ilî,'ônS^ ^

e^&( ddees cDeAllResTRdEesS,INdTesESHTÉINMSOeKtRduEOFOIDUÏ!,S, ™A® des CONGESTIONS, des RHUMATISKES,•®< des CONSTIPATIONS OPINIATREf. >S«
*g< DIDIER, 20, B'"^ Poissonnière, Paris.)

FARRIQUE DE GRILLAGES EN TOUS GENRES.

il lii-ilc 3 t'. SEUL BS*. ;i lioilet S f'
; PirOHE:VRieR.pli.,21,ft.MoriliiK»rt!o,l'arl3

. B EXtfiER Marque Schiumberger,
I B^le garantie de pitreU.
Dépôt à Saumur, ph'«Gabuw.

LE JOURNAL DES CAMPAGNES,.
Paraissant tous les samedis

AtEC' t)É MAGNIFIQUES GRAVURES
5 fr. par an.

">'Lé Joiirnal des Campagnes est le
meilleur marché et le plus varié de
toutes tespublications spéciales. Cha-que

numéro contient un article'rela-tant
les principaux faits de la semaine,

de nombreux articles el notes agri-coles,
horticoles et de jardinage. tJrie

jurisprudence rurale. Des receltes "hy-giéniques
et d'économie tlomestique.

Ainsi que le cours détaillé des prin- ;
cipales denrées, la cote des valeurs de,
bourse j etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-^'

mehs, sui* demande.
Administration : 1 8 , r u e D a u p h i n e,

àParis.

R a e i S a l o t - É i c o l à s , l è o , S à n m i i r .

Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, depuis 35 centimes Ifl. è̂'"'^:
Parcs à moutons, Tambours à poissons, Chenils pour chiens, CorbeiHçs _e>
Entoura-ges pour jardins , Grillages pour vitraux d'églises, Cribles en grilW
et en fer tourné. •

PRIX rrBËJS-HODÉuiËIS.

NOTA.—Vente de Fil de fer du Berry pour vignes, depuis 60 frJesiOO!^'

En vente, à Saumur, chez tous lès Libraires.

î i ' E L I i i D E E T l ' O D Y S S È i

D ' H O M È R E

miSES A L A P O R T É E D E TOUT L E M0WDÏ5

Par F . WAllIJBfiOW, ancien magistrat.

Ulliade-esi suivie du récit de la chute de Troie, par Virg"^
(2" livre de l'Enéide).

Un volume, Vlliade : 3 fr. - Un volume, Y Odyssée : 2 fr. 50 c.
L- es deux volumes ensemb• l•e1: 5 fr.

Saumur, imprimerie de P. GODBT.

Vu par iioûi* Attire de SaoKntr, pour tégatisation de la «isîiiature de M. Gode».
m i e l - d e - V i l l e de Saumur, le 18

Certifié par l'impnmmr soussigné.


